


 
Pouvoirs : 
Mme Caroline BENOUMELAZ donne pouvoir à M. Vincent BONY,  
Mme Michèle BISACCIA donne pouvoir à M. Jacques VALENTIN,  
M. Cyrille BONNEFOY donne pouvoir à Mme Marie-Pascale DUMAS,  
M. Henri BOUTHEON donne pouvoir à M. David FARA,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
M. Marc CHAVANNE donne pouvoir à Mme Corinne SERVANTON,  
Mme Viviane COGNASSE donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
M. Jordan DA SILVA donne pouvoir à M. François DRIOL, 
M. Philippe DENIS donne pouvoir à M. Patrick BOUCHET,  
M. Jean DUVERGER donne pouvoir à Mme Julie TOKHI,  
M. Jean-Claude FLACHAT donne pouvoir à M. Hervé REYNAUD,  
M. Guy FRANCON donne pouvoir à M. Pascal GONON,  
M. Bernard LAGET donne pouvoir à M. Jean-Noël CORNUT,  
M. Olivier LONGEON donne pouvoir à M. Germain COLLOMBET,  
Mme Solange MORERE donne pouvoir à M. André CHARBONNIER,  
Mme Djida OUCHAOUA donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
M. Marc PETIT donne pouvoir à Mme Christiane BARAILLER,  
Mme Clémence QUELENNEC donne pouvoir à M. Eric BERLIVET,  
Mme Brigitte REGEFFE donne pouvoir à M. Tom PENTECOTE,  
M. Christian SERVANT donne pouvoir à Mme Ramona GONZALEZ GRAIL 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Jean-Claude CHARVIN, M. Yves LECOCQ, M. Yves MORAND, M. Gérard TARDY,  
M. Jean-Marc THELISSON, Mme Eliane VERGER LEGROS   
 
Secrétaire de Séance :  
M. Tom PENTECOTE 
 



 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 17 JUILLET 2020 
 

DROIT A LA FORMATION DES ELUS 
 
 
 

Le Code Général des Collectivités Territoriales (articles L 2123-12 à L 2123-16 et L 5217-7I) 
reconnaît aux élus locaux le droit à une formation adaptée à leurs fonctions. 
 
Dans les 3 mois du renouvellement de l’Assemblée, une délibération détermine les 
orientations de la formation et les crédits ouverts à ce titre.  
 
La formation doit développer des compétences en lien avec les fonctions exercées par les 
élus. Toutefois, certaines formations pourront être identifiées comme faisant partie du « tronc 
commun » et rendues ainsi incontournables. 
 
Les organismes de formation 
 
Ce droit à la formation s'exerce à condition que la formation soit dispensée par un organisme 
agréé par le Ministère de l'intérieur. 
 
Sont pris en charge les frais d’enseignement (si organisme agréé par le ministère de 
l’intérieur), de déplacement et éventuellement de perte de revenus, dans les conditions 
prévues par la réglementation. 
 
 
Les axes de formation privilégiés 
 
Les thèmes privilégiés seront, notamment en début de mandat :   

- les fondamentaux de l’action publique locale, 
- les relations institutionnelles , 
- les formations en lien avec les délégations exercées. 

 
Le montant des dépenses de formations 
 
Le montant des dépenses de formation ne peut excéder 20 % du montant total des 
indemnités de fonction susceptibles d'être allouées aux élus de la collectivité. L’estimation du 
budget annuel maximum pouvant être alloué à la formation des élus sur le mandat 2020-
2026 est donc de 142 125 €. 
Ces charges constituent, pour le budget de la Métropole, une dépense obligatoire. Toutefois, 
le caractère obligatoire de ces dépenses n'implique pas l'inscription de la totalité des crédits. 
 
Il est proposé d’inscrire 25 000 € de crédits au titre de l’année 2020. 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- décide des modalités d’exercice du droit à la formation des élus métropolitains 
et approuve les orientations données, 



 
- approuve les crédits alloués à la formation des élus, 

 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 

les marchés ou conventions correspondants. 
 
 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


